
 

Chers Consœurs, Confrères et ami(e)s, 

Le Grand Maître, la Haute Chambre et les Carméliens ont l’honneur de vous inviter au dixième 

Grand Chapitre de la confrérie de la Carmelle qui se tiendra le samedi 25 mai 2024. 

Cette année, l’accueil des confréries se déroulera au foyer Jean XXIII, situé rue des Ruelles, 5 à 5680 

DOISCHE. Ensuite, la cérémonie des intronisations se tiendra en l’église Saint Georges de Doische, 

voisine du foyer Jean XXIII. 

Nous savourerons la traditionnelle « Carmelle en fanfare » au Foyer Jean XXIII. 

Ensuite, notre confrérie vous accueillera pour les agapes dans la salle de réception du domaine du 

Carmel, rue du Carmel, 8 à 5680 MATAGNE-LA-PETITE (DOISCHE). 

Nous nous conseillons d’utiliser le parking public situé à l’arrière de la maison communale de 

Doische et le parking du Carmel situé à l’arrière du domaine. Parcours fléché à partir de Doische. 

La maîtrise du repas sera assurée par le traiteur « Le Melrose » de Nismes. 

L’ambiance musicale sera quant à elle réhaussée par le groupe « Remember ».  

Votre inscription ne pourra être prise en compte qu'après versement de votre participation, fixée à  

55 € par personne, sur le compte IBAN BE37 0689 0635 8428 – BIC : GKCCBEBB de la Confrérie de la 

Carmelle.  

Règlement sur place uniquement pour nos confrères étrangers (pas de chèque). Vu nos obligations 

envers le restaurateur, tout repas réservé et non annulé avant le 22 mai 2024 sera porté en compte, 

même s'il n'est pas consommé. Pour la bonne organisation de ce chapitre, nous vous serions 

reconnaissants de renvoyer le bulletin de participation ci-joint au secrétariat de la confrérie pour le 

mercredi 15 mai 2024 au plus tard.  

A l’occasion de ce dixième chapitre, une bouteille de Carmelle 75cl « Cuvée Spéciale 10 ème 

anniversaire » sera offerte à chaque confrère participant au repas. 

Dans l'attente de vous revoir, recevez, chers Consœurs, Confrères et Amis, l'expression de notre 

amitié la plus chaleureuse.  

Le Grand Maître 



                                               

Programme détaillé de cette journée : 

 
09H00 : Accueil musical des confréries - Petit déjeuner au Foyer Jean XXIII 

10H15 : Mise en habits 

10H30 : Appel des confréries 

10H45 : Défilé accompagné de la fanfare Royale Saint Laurent 

11H00 : Ouverture officielle du chapitre en l’église Saint Georges de Doische                                                                                                                                           

12H15 : La Carmelle en fanfare au Foyer Jean XXIII   

13H15 : Grande disnée au Carmel de Matagne-la-Petite 

 

- Menu - 

La Bienvenue et ses fidèles sujets 

 

Délice de nos forêts 

 

Compagnons des vagues 

 

Petit pas de Menton 

 

Duo de magret de canard et cuisses aux saveurs de printemps 

 

 Senteurs du Terroir 

 

Surprise estivale aux fruits rouges 

 

Le petit noir et ses acolytes 

 

 

                                              


